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La Commission pour l’égalité de genre (GEC), présidée par Andreia Lourenço Marques (Portugal),  

 

1. a adopté son ordre du jour, tel qu’il figure à l’annexe I du présent rapport abrégé. 

 
2. a examiné le projet de recommandation du Comité des Ministres sur la protection des droits 

des femmes et des filles migrantes, réfugiées et demandeuses d’asile ; a pris note de 

certaines vues divergentes des délégations de l’Autriche, de la Hongrie et de la Fédération 

de Russie sur des parties du texte du projet qui seront reflétées dans le rapport de la 20ème 
réunion de la GEC; a adopté le projet de recommandation et a chargé le Secrétariat de le 

transmettre au Comité des Ministres dès que possible, en suivant les procédures internes 

relatives aux projets de recommandations ; 

 

3. a chargé le Secrétariat de mettre à jour et de finaliser l’avant-projet de rapport annuel sur 
la mise en œuvre de la Stratégie pour l’égalité entre les femmes et les hommes 2018-2023 

avec les contributions des États membres (date limite de réception des contributions le 

3 décembre 2021) ; à la lumière des discussions, a convenu du texte de l’avant-projet de 

rapport annuel tel qu’il se présente actuellement et, sous réserve des révisions et mises à 

jour à apporter, incorporant les contributions des États membres, et sous réserve d'une 
nouvelle vérification de l'exactitude factuelle du rapport par procédure écrite a chargé le 

Secrétariat de transmettre le rapport révisé final au Comité des Ministres et aux membres 

de la GEC en même temps ; 

 
4. a tenu un échange de vues sur l’impact sexospécifique de la pandémie de Covid-19 et a 

invité les membres à soumettre par écrit au Secrétariat des informations sur les activités 

menées à cet égard dans leur pays afin de contribuer aux travaux sur ce dossier en 2022 ;  

 

5. a discuté des options proposées dans le document GEC(2021)8 sur l’approche pour 
l’examen de la mise en œuvre de la recommandation Rec/CM(2019)1 sur la prévention et la 

lutte contre le sexisme ; et a chargé le Secrétariat de proposer une approche révisée tenant 

compte des discussions lors de la réunion de la GEC, pour décision de la GEC lors de sa 

prochaine réunion en mai 2022 ;  

 
6. a pris note de la présentation par Andreia Lourenco Marques (Présidente/Portugal) des 

activités et des développements lors de la réunion du Comité directeur sur l’anti-

discrimination, la diversité et l’inclusion (CDADI) ; 

 

7. a pris note des progrès réalisés sur la nouvelle recommandation du Conseil de l’Europe sur 
le discours de haine lors de la réunion subordonnée du CDADI, le Comité d’expert-es sur 

la lutte contre le discours de haine (ADI/MSI-DIS) ; 

 

8. a pris note de la présentation par le Secrétariat des activités en cours concernant 
l’intégration de la dimension de genre dans les activités du Conseil de l’Europe ; 
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9. a pris note des points à retenir de la conférence sur « Le rôle de la politique étrangère dans 

la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes : répondre aux défis, résistances 
et obstacles rencontrés par les femmes » (Nicosie, 26 octobre 2021), présentée par Claudia 

Luciani, directrice de la dignité humaine, égalité et gouvernance ; 

 

10. a pris note du rapport de la conférence « L’égalité entre les femmes et les hommes et la 
Convention d’Istanbul : une décennie d’action » (Berlin, 11 mai 2021) et a convenu de 

diffuser le rapport ; 

 

11. a pris note du fait que l’étude sur la place des hommes et des garçons dans les politiques 

d’égalité entre les femmes et les hommes sera finalisée au début de l’année 2022 ; a été 
invitée à informer le Secrétariat avant le 15 décembre 2021 si un-e membre souhaite 

participer aux futurs travaux d’élaboration de lignes directrices sur les rôles des hommes 

et des garçons.  

 

12. a pris note des informations contenues dans le document GEC(2021)7 sur les événements 
auxquels ont participé les membres de la GEC, les expert-es et le Secrétariat et a convenu 

de mettre à jour les informations sur leur expertise directement auprès du Secrétariat 

(gender.equality@coe.int) ; 

 

13. a pris note des informations fournies par Stefano Pizzicannella (Italie) sur le programme 
d’égalité entre les femmes et les hommes de l’actuelle présidence italienne du Comité des 

Ministres, notamment l’accueil de la conférence annuelle de la GEC sur l’équilibre entre vie 

professionnelle et vie privée par l’autonomisation des femmes à Rome le 12 avril 2022 ; 

 
14. a pris note des informations fournies par Brigitta Gyebnar (Hongrie), Deirdre Ní Neill 

(Irlande) et l’Ambassadeur Ragnhildur Arnljotsdottir (Islande) sur le programme d’égalité 

entre les femmes et les hommes de leurs présidences respectives du Comité des Ministres ;  

 

15. a pris note des informations fournies par Alexis Rinckenbach (France) sur le Forum Forum 
Génération Egalité ; 

 

16. a pris note des informations fournies par Alexis Rinckenbach (France), Andreia Lourenço 

Marques (Présidente/Portugal) et Jasna Jeram (Slovénie) sur le programme d’égalité entre 

les femmes et les hommes de leurs présidences respectives du Conseil de l’Union 
européenne. 

 

17. a pris note des informations fournies par le Secrétariat concernant la conférence sur « l’accès 

des femmes à la justice : se rapprocher de la ratification et de la mise en œuvre complètes 
de la Convention d’Istanbul » qui a eu lieu les 7 et 8 octobre 2021 et des mises à jour 

concernant les projets de coopération en cours dans les Etats membres sur le thème de 

l’égalité d’accès à la justice pour les femmes ;  

 

18. (sous la présidence du vice-président Basim Al Alousi faisant fonction de président) a élu 
Andreia Lourenço Marques (Portugal) en tant que présidente et Kateryna Levchenko 

(Ukraine) et Andrii Savva (Chypre) vice-présidentes de la Commission pour l’égalité de 

genre pour un mandat d’un an, du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022.  

 

mailto:gender.equality@coe.int


4 

 

19. a pris note de l’information concernant l’adoption du mandat de la GEC pour une période 

de quatre ans - 2022-2025 et du mandat de l'organe subordonné à la GEC et au CDADI, le 
GEC/ADI-AI pour 2024-2025 ; 

 

20. a pris note de la présentation par Käthlin Sander (Estonie) sur les activités et les 

développements du CAHAI et des réunions subordonnées ;  
 

21. a pris note des informations présentées par le Secrétariat sur la proposition d'étude à 

réaliser en coopération avec le CDADI, le CAHAI et la GEC sur l'impact de l'intelligence 

artificielle ; ont été invités à soumettre au Secrétariat, avant le 15 décembre 2021, des 

informations sur toute étude nationale, des noms d'experts en intelligence artificielle et leur 
propre intérêt à prendre une part active aux travaux futurs sur cette question ; 

 

22. a pris note des informations présentées par le Secrétariat sur les projets de coopération en 

cours dans les Etats membres dans les domaines de la violence à l’égard des femmes et de 

la violence domestique et de la participation équilibrée des femmes et des hommes à la 
prise de décision politique et publique. 

 

23. a accueilli un panel d’échanges de haut niveau sur la prévention et la lutte contre la violence 

à l’égard des femmes avec la participation de Marija Pejčinović Burić, secrétaire générale 

du Conseil de l’Europe, Elena Bonetti, ministre de l’égalité des chances et de la famille 
italienne et Iris Luarasi, présidente du groupe d’expert-es sur la lutte contre la violence à 

l’égard des femmes et la violence domestique. 

 

24. a proposé comme thème pour la prochaine réunion un échange de vues avec l’UNESCO, 
notamment sur le thème de l’intelligence artificielle, ou avec l’OCDE. 

 

25. a convenu des dates des prochaines réunions liées à la GEC : 

 

- Conférence GEC 2022 : Evénement de haut niveau sur l’équilibre entre vie professionnelle 
et vie privée par l’autonomisation des femmes - accueilli par la Présidence italienne du 

Comité des Ministres (novembre 2021 - mai 2022), Rome, 12 avril 2022 ; 

- 21ème réunion de la GEC, Strasbourg, 11-13 mai 2022 ; 

- 22ème réunion de la GEC, Strasbourg, 16-18 novembre 2022 ; 

 
26. a approuvé le rapport abrégé de la réunion et a chargé le Secrétariat de le transmettre au 

Comité des Ministres pour qu’il en prenne note. 
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Annexe I 

 

ORDRE DU JOUR 

 
I. Ouverture de la réunion et adoption de l’ordre du jour 

- Projet d’ordre du jour GEC(2021)OJ2 révisé  

 

II. Commission pour l’égalité de genre 
 

- Élection du-de la président-e et des deux vice-président-es (janvier-décembre 

2022) 

 

- Mandat de la GEC (2022-2025) 
 
III. Programme transversal du Conseil de l’Europe sur l’égalité entre les femmes et 

les hommes 

 

1. Stratégie pour l’égalité entre les femmes et les hommes 2018-2023 
 

a. Projet de rapport annuel 2021 sur la mise en œuvre de la Stratégie pour 

l’égalité entre les femmes et les hommes  GEC(2021)6 

 
Activités et mesures dans les États membres en vue de la réalisation des objectifs 

de la Stratégie pour l’égalité entre les femmes et les hommes GEC(2021)5 

 

 

b. Discussion thématique/échange de vues sur le COVID-19 : son effet sur 
l’égalité entre les femmes et les hommes   

 

Rapport du séminaire « Faire progresser l’égalité entre les femmes et les hommes : 

Le rôle et la situation des mécanismes institutionnels dans le cadre du COVID-

19 »  
 Publication 

 

c. Objectif 1 - Prévenir et combattre les stéréotypes de genre et le sexisme 

 

- Les places des hommes et des garçons dans les politiques d’égalité 
entre les femmes et les hommes - plans pour les travaux futurs sur ce 

sujet  

 

- Recommandation du Comité des Ministres sur la prévention et la lutte 
contre le sexisme - l’approche de l’examen de sa mise en œuvre 

GEC(2021)8 
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d. Objectif 2 - Prévenir et combattre la violence à l’égard des femmes et la 

violence domestique 
 

- Panel de haut niveau avec Marija Pejčinović Burić, Secrétaire Générale 

du Conseil de l’Europe, Elena Bonetti, Ministre de l’égalité des chances 

et de la famille d’Italie et Iris Luarasi, Présidente du Groupe d’expert-
es sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence 

domestique (GREVIO) 

 

- Mise à jour par le Secrétariat sur les projets de coopération menés par 

la Division pour l’égalité entre les femmes et les hommes concernant la 
violence à l’égard des femmes et la violence domestique  

 
e. Objectif 3 – Garantir aux femmes l’égalité d’accès à la justice 

 

- Mise à jour par le Secrétariat sur les projets de coopération menés par la 
Division de l’égalité entre les femmes et les hommes concernant 

l’égalité d’accès des femmes à la justice.  

 
f. Objectif 4 - Assurer une participation équilibrée des femmes et des 

hommes à la prise de décision politique et publique 
 

- Mise à jour par le Secrétariat sur les projets de coopération menés par 

la Division pour l’égalité entre les femmes et les hommes concernant 

participation équilibrée des femmes et des hommes à la prise de 
décision politique et publique 

 

g. Objectif 5 - Protéger les droits des femmes et des filles migrantes, 

réfugiées et demandeuses d’asile 

 

- Préparation d’un projet de recommandation du Comité des Ministres 

sur la protection des droits des femmes et des filles migrantes, 

réfugiées et demandeuses d’asile 
 

o Présentation par le Secrétariat du processus GEC-MIG  
 

o Présentation du texte de la recommandation par Vera Eloi da Fonseca, 

Présidente du Comité de rédaction sur les femmes migrantes (GEC-

MIG) 
  

 Rapport de la 4ème réunion (avril 2021) 

 Rapport de la 5ème réunion (octobre 2021) 

 

o Discussion et adoption du texte du projet de recommandation 
du Comité des Ministres sur la protection des droits des 

femmes et des filles migrantes, réfugiées et demandeuses 
d’asile GEC(2021)9 
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h. Objectif 6 - Intégrer les questions d’égalité entre les femmes et les 

hommes dans toutes les politiques et mesures 
 

- Mise à jour par le Secrétariat sur l’approche intégrée de l’égalité entre 

les femmes et les hommes dans les activités du Conseil de l’Europe 

 
- Rapports des membres de la GEC qui ont participé aux réunions des 

comités intergouvernementaux suivants :  

 

 Réunions du Comité ad hoc sur l’intelligence artificielle (CAHAI) et 

de ses comités subordonnés 
 

 Réunions du Comité directeur pour l’antidiscrimination, la 

diversité et l’inclusion (CDADI) et de ses comités subordonnés 

 

- Etude, avec le CDADI sur l’impact de l’intelligence artificielle, en étroite 
collaboration avec le CAHAI 

 

- Conférence sur « Le rôle de la politique étrangère dans la promotion de 

l’égalité entre les femmes et les hommes : Répondre aux défis, 

résistances et obstacles rencontrés par les femmes » (Nicosie, Chypre, 26 
octobre 2021) 

Points à retenir de la conférence 

 
i. Suivi de la conférence « L’égalité entre les femmes et les hommes et la 

Convention d’Istanbul : une décennie d’action » (Berlin, 11 mai 2021)  

 Rapport 

 
IV. Événements auxquels ont participé les membres de la GEC, les expert-es et le 

Secrétariat GEC(2021)7 

 
 

V. Coopération avec les organisations internationales/régionales 

 

- Forum Génération Egalité (Paris, 30 juin-2 juillet 2021) 
 

- Conseil de l’Union européenne – programme de l’égalité entre les femmes et 

les hommes : 

 
o Présidence portugaise (janvier - juin 2021) 

 

o Présidence slovène (juillet - décembre 2021) 

 

o Présidence française (janvier - juin 2022) 
 

  



8 

 
VI. Activités actuelles et futures au niveau national et international  

 

- Programme du Conseil de l’Europe en matière d’égalité entre les femmes et les 

hommes : 

 

o Présidence hongroise du Comité des Ministres (mai - novembre 2021) 
 

o Présidence italienne du Comité des Ministres (novembre 2021 - mai 2022) 

 

- Événement de haut niveau sur l’équilibre entre vie professionnelle et 

vie privée dans la perspective de l’autonomisation des femmes 
Projet de note conceptuel préliminaire 

 

o Présidence irlandaise du Comité des Ministres (mai - novembre 2022) 

 

o Présidence islandaise du Comité des Ministres (novembre 2022 - mai 
2023) 

 

VII. Propositions pour l’ordre du jour de la prochaine réunion, y compris les 

discussions thématiques 

 
VIII. Autres questions 

 

IX. Dates des prochaines réunions 

 
- Événement de haut niveau de la présidence italienne du Comité des Ministres du 

Conseil de l’Europe sur l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée dans la 

perspective de l’autonomisation des femmes, Rome, Italie, 12 avril 2022 

- 21ème réunion de la GEC, Strasbourg, 11-13 mai 2022 – dates à confirmer 

- 22ème réunion de la GEC Strasbourg, 16-18 novembre 2022 – dates à confirmer 
 

X. Adoption du rapport abrégé de la 20ème réunion de la GEC (23-25 novembre 

2021) 

 

Calendrier des événements et réunions à venir 

- Conférence internationale sur le rôle des femmes et des enfants dans le terrorisme, 

Strasbourg, 15-16 décembre 2021 

- Événement de haut niveau de la présidence italienne du Comité des Ministres du 
Conseil de l’Europe sur l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée dans la 

perspective de l’autonomisation des femmes, Rome, Italie, 12 avril 2022 

- Conférence organisée par le Groupe Pompidou dans le cadre de la Présidence 

italienne du Comité des Ministres concernant les drogues de viol (printemps 2022) 
- 21ème réunion de la GEC – Strasbourg, France, 11-13 mai 2022 - dates à confirmer 

- 22èmeréunion de la GEC – Strasbourg, France, 16-18 novembre 2022 – dates à 

confirmer 

 


